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46%
En Wallonie, sur base des revenus
de ,   de la o ula on
vivant dans un ménage monoparental
dispose d’un revenu net équivalent
inférieur au seuil de pauvreté

Taux de risque de pauvreté 
selon le type de ménage

e tau  de risque de pauvreté f  e tau  de risque de pauvreté  est un indi ateur perme ant d’iden er les personnes 
vivant dans des ménages dont les ressour es nan i res sont tr s faibles par rapport au revenu médian na onal  

tant donné que et indi ateur est mesuré  l’aide d’une enqu te, les intervalles de on an e sont né essaires pour 
rendre ompte des impré isions sta s ques dé oulant du pro essus d’é an llonnage  ans  as sur , la  vraie  
valeur du tau  de risque de pauvreté se situe  l’intérieur des marges indiquées sur le grap ique  insi, on peut a rmer 
ave    de er tude qu’en Wallonie, sur base des revenus de , le tau  de risque de pauvreté des membres de 
familles monoparentales se situait entre ,   et ,   

En Wallonie, le t pe de ménage le plus tou é par la pauvreté monétaire est ons tué des familles monoparentales  es 
personnes seules par uli rement elles de moins de  ans  et les familles nombreuses présentent aussi un risque 
important  u ontraire, les ouples de moins de  ans  sans enfants et les ménages de plus de deu  adultes sans 
enfants sont les moins tou és par la pauvreté monétaire  
Le type de ménage est construit principalement sur base du nombre d’adultes et d’enfants dépendants. Toute personne 
de 25 ans et plus est classée comme adulte. Toute personne de moins de 18 ans est classée comme enfant. Celles et ceux 
entre 18 et 2  ans sont classés comme adultes s’ils ne font pas par e du m me ménage que leurs parents ou qu’ils sont 
considérés comme  ac fs sur le marc é du travail  selon une conven on propre  LC. our les ménages composés d’un 
ou deux adultes, on dis ngue les 5 ans et plus des autres, sur base de l’ ge de la personne la plus gée. ar ailleurs, les 
enfants dont la garde est partagée sont considérés comme faisant par e du ménage s’ils y étaient présents la nuit 
précédant l’interview. 
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Sources : EU SILC 2016 (revenus 2015) ; Calculs : IWEPS

Taux de risque de pauvreté selon le type de ménage en Wallonie
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Taux de risque de pauvreté 
selon le type de ménage

Sources : SILC 2016 (revenus 2015) ; Calculs : IWEPS

Si les niveaux moyens de risque de 
pauvreté varient entre régions cf. c e 
taux de risque de pauvreté), les types de 
ménages les plus à risque ou les plus 
protégés sont similaires. Ainsi, les 
familles monoparentales ont très 
souvent de faibles revenus. Les 
célibataires et les familles nombreuses 
sont aussi souvent exposés à la 
pauvreté monétaire. Au contraire, les 
couples sans enfant ou avec un ou deux 
enfants et les ménages de plus de deux 
adultes ont plus rarement de faibles 
revenus. On notera tout de même 
quelques di érences entre régions. ar 
exemple, en Wallonie, les personnes 
seules de moins de 65 ans semblent 
par culièrement à risque.  ruxelles, 
ce sont les ménages de trois adultes 
avec enfants et les familles nombreuses 
qui sont par culièrement vulnérables, 
au contraire des personnes âgées pour 
lesquelles le risque de pauvreté semble 
rela vement faible. 
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Les données u lisées pour calculer ce taux proviennent 
de SILC, une enquête annuelle (supervisée par Eurostat) 
largement u lisée pour quan er la pauvreté, les 
inégalités de revenu et les condi ons de vie en Europe.

Ici, l’idée est d’appré ender le niveau de vie des individus 
à travers le revenu du ménage. our cela, tous les 
revenus nets sont pris en compte : revenus du travail, 
transferts sociaux, revenus du patrimoine, transferts 
entre ménages… En supposant que les personnes qui 
vivent ensemble partagent un même niveau de vie, ces 
revenus nets sont totalisés au niveau du ménage. Le 
revenu du ménage est ensuite pondéré selon des 
conven ons interna onales pour tenir compte des 
économies d’éc elles (un ménage de deux personnes n’a 
pas besoin d’autant d’argent que deux ménages d’une 
personne). L’éc elle d’équivalence actuelle donne un 
poids de 1 au premier adulte, un poids de 0,5 aux autres 
adultes et un poids de 0,3 aux enfants de moins 
de 14 ans.

Parce que cet indicateur est mesuré au niveau du 
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